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1. ‐ Zones humides 
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2. ‐ Zones humides 
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3. ‐ Zones humides 
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4. ‐ Carte des zones humides



5. ‐ Carte des zones humides d’importance nationale



6. ‐ Carte des sites Ramsar (ZH d’importance internationale)



7. – Disparition des zones humides

Détruites jusqu'à 1900Détruites jusqu'à 1900
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8. – Évolution des zones humides 1960‐1990
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9a. – Évolution des surfaces de zones humides 1990‐2000

Vasières en milieux doux (N = 63)Vasières en milieux doux (N = 63)

Eaux courantes douces (N = 97)Eaux courantes douces (N = 97)

Eaux courantes salées (N = 18)Eaux courantes salées (N = 18)

Milieux palustres salés (N = 23)Milieux palustres salés (N = 23)

Eaux stagnantes douces (N = 84)Eaux stagnantes douces (N = 84)

Vasières en milieux doux (N = 63)Vasières en milieux doux (N = 63)

Dunes, pannes dunaires (N = 23)Dunes, pannes dunaires (N = 23)

Ripisylves, forêts (N = 83)Ripisylves, forêts (N = 83)

Végétations halophiles (N = 33)Végétations halophiles (N = 33)

Eaux stagnantes salées (N = 27)Eaux stagnantes salées (N = 27)

Annexes alluviales (N = 64)Annexes alluviales (N = 64)

Dunes, pannes dunaires (N   23)Dunes, pannes dunaires (N   23)

Landes humides (N = 27)Landes humides (N = 27)

Milieux palustres doux (N = 80)Milieux palustres doux (N = 80)

Slikkes (N = 31)Slikkes (N = 31)

Prairies humides (N = 96)Prairies humides (N = 96)

Tourbières (N = 23)Tourbières (N = 23)

Landes humides (N   27)Landes humides (N   27)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Régression forte (Régression forte (‐‐ 50 % et plus)50 % et plus) Régression notable (Régression notable (‐‐10 à 10 à ‐‐50 %)50 %) Stable (Stable (‐‐10 à + 10 %)10 à + 10 %)

Extension notable ( + 10 à + 50 %)Extension notable ( + 10 à + 50 %) Extension forte (+ 50 %)Extension forte (+ 50 %) Sources : IFEN, 2008.



9b. – Évolution de l’état des zones humides 1990‐2000

Ripisylves, forêts (N = 81)Ripisylves, forêts (N = 81)

Eaux stagnantes salées (N = 25)Eaux stagnantes salées (N = 25)

Végétations halophiles (N = 33)Végétations halophiles (N = 33)

Eaux courantes douces (N = 95)Eaux courantes douces (N = 95)

Slikkes (N = 30)Slikkes (N = 30)

Ripisylves, forêts (N   81)Ripisylves, forêts (N   81)

Eaux stagnantes douces (N = 83)Eaux stagnantes douces (N = 83)

Milieux palustres salés (N = 23)Milieux palustres salés (N = 23)

Eaux courantes salées (N = 14)Eaux courantes salées (N = 14)

Dunes, pannes dunaires (N = 23)Dunes, pannes dunaires (N = 23)

Milieux palustres doux (N = 79)Milieux palustres doux (N = 79)

Eaux stagnantes douces (N = 83)Eaux stagnantes douces (N = 83)

P i i h id (N 93)P i i h id (N 93)

Landes humides (N = 26)Landes humides (N = 26)

Annexes alluviales (N = 61)Annexes alluviales (N = 61)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Tourbières (N = 23)Tourbières (N = 23)

Prairies humides (N = 93)Prairies humides (N = 93)

Dégradation forte (généralisée)Dégradation forte (généralisée) Dégradation notable (localisée)Dégradation notable (localisée)
StableStable Restauration notable (localisée)Restauration notable (localisée)
Restauration forte (généralisée)Restauration forte (généralisée)

Sources : 
IFEN, 2008.



10. – Taux de protection des zones humides
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Littoral atlantique Littoral méditerranéen Vallées alluviales Plaines intérieures Ensemble*Littoral atlantique,
Manche et mer du Nord

Littoral méditerranéen Vallées alluviales Plaines intérieures Ensemble

Type de zone humide

Protections nationales
réglementaires

Maîtrise
foncière

Gestion
contractuelle

Engagements
européens

Engagements
internationauxréglementaires foncière contractuelle européens internationaux

Ensemble * : ensemble des zones humides suivies par l’ONZH.
Source : données Ifen, ONZH (10-2004), MNHN.



11. – Loi DTR et zones humides

• Prise en compte des zones humides dans les politiques 
et les aides nationales, régionales et locales :
Difficultés de conservation et de gestion
Contribution aux politique de préservation de la 

ébiodiversité

É• Cohérence des politiques publiques de l’État et des CL

• Prise en compte des zones humides dans les SAGE



I. ‐ DEFINITION DES ZONES HUMIDES



12. – Définitions des zones humides

Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 : Code env., art. L. 211-1-I

« Terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés  Terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée 
par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 

l’année »

Convention internationale de Ramsar du 2 mai 1971
« étendues de marais, de fagnes, de tourbières, ou d’eaux étendues de marais, de fagnes, de tourbières, ou d eaux 

naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l’eau 
est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris 

des étendues d’eau marine dont la profondeur à marée basse 
n’excède pas six mètres »



13. – Comparaison définitions loi sur l’eau / Ramsar

DÉFINITIONS CONVENTION DE RAMSAR LOI SUR L’EAU

Caractéristiques
P é  d  l’  d  li t   i  f  t biè itè   t i  é  d’  Présence de l’eau dans 

l’espace
liste : marais, fagnes, tourbières
eaux marines de - 6 m. de prof.

critères : terrains gorgés d’eau 
ou inondés

Présence de l’eau dans le 
temps

eau permanente ou temporaire habituelle ou temporaire
p

Salinité de l’eau eau douce, saumâtre, salée eau douce, saumâtre, salée

Ecoulement de l’eau eau statique, eau courante -

Exploitation humaine - terrains exploités ou nonExploitation humaine terrains exploités ou non

Caractère naturel eaux naturelles ou artificielles naturelle

Végétation - plantes hygrophiles

Mili éMilieux concernés
Cours d’eau (rivières, fleuves) oui non

Plans d’eau (lacs et étangs) oui Non (sauf ripisylve)

Marais, tourbières oui oui

Plaines et forêts inondables oui oui

Estuaires, deltas, lagunes oui oui

Littoral oui jusqu’à 6 mètres de 
profondeur

Zone intertidale ?



14 – Qualification de zone humide par le juge

• Vérification par le juge de 
l’existence de la zh

• Faisceaux d’indices :

‐ Définitions juridique et 
scientifique

‐ Inventaires de zh ou ZNIEFF,

‐ Documents de planification

‐ Réalité du terrain (expertise)



15 – Critère Hydromorphie des sols

Terrains « habituellement (…)  gorgés d’eau (…) de façon permanente 
ou temporaire »

Critère : morphologie des sols caractérisée par la présence prolongée d’eau d’origine 
naturelle

Sols figurant sur une liste de types de sols hydromorphes

Vérification sur des cartes ou sur le terrain (humidité à moins de 50 cm de la surface)

zones palustres : mares, marais doux et salants, 
tourbières, bordure des étangs

plans d’eau (non, sauf ripisylve)

Zone inondable (si humide)

≠ cours d’eau

≠ eaux souterraines



16 – Critère Végétation hygrophile

Plantes hygrophiles présentes dans le temps (« une partie de 
l’année ») et dans l’espace (« dominent les autres »)

Critère : listes de végétaux établies par ensembles biologiques et climatiques cohérents 
et par grands types de zones humides

Listes d’espèces hygrophiles indicatrices (800)Listes d espèces hygrophiles indicatrices (800)

Liste de communautés/habitats d’espèces végétales (Corine et Prodrome)

Vérification sur le terrain (+ de 50 % d’espèces hygrophiles)Vérification sur le terrain (+ de 50 % d espèces hygrophiles)

Ce critère permet d’exclure les plantes hydrophiles et certains halophytes



17 – Exclusion des hydrophytes et élophytes



18 – Plantes 
hygrophileshygrophiles



9 l19 – Plantes 
hygrophiles



20 – Plantes 
hélophytes



21 ‐ Plantes 
hydrophytes



22 ‐ Éléments facultatifs 
de la définition

• Caractère naturel ou 
artificiel des terrainsartificiel des terrains

Caractère exploité ou • Caractère exploité ou 
non de la zone humide

• Caractère des eaux

• Présence d’espèces 
animales animales 



23 – Espèces animales



24 ‐ Les plans d’eau

La définition fait référence 
aux « terrains » : est-
elle applicable aux plans pp p
d’eau ?

Oui pour les petits plans 
d’eau de faible profondeur 
: mares, étangs

Critères non applicables 
aux plans d’eau

Mais applicables à leur 
Non pour les grands plans 
d’eau (type lac Léman, lac 
du Bourget)

Mais applicables à leur 
bordure

zone humide limitée aux 
rives et à la queue d’étang 
avec une profondeur d’eauavec une profondeur d eau
limitée à deux mètres ?



25 ‐ La profondeur de l’eau

Aucun critère de profondeur

Zones humides intérieures : 2 mètres ?Zones humides intérieures : 2 mètres ?
Critère pas applicable aux plans d’eau

Zones humides littorales :
6 mètres de profondeur à marée basse ?
zone intertidale ? (oui)zone intertidale ? (oui)



II. – Délimitation des zones humides



26 – Délimitation expérimentale marais poitevin



27 – Critères de délimitation

• Cohérence de la délimitation avec la définitionCohérence de la délimitation avec la définition

• Délimitation au plus près des espaces humides (critères • Délimitation au plus près des espaces humides (critères 
sols et plantes)



28 – Délimitation : cartographie

• Sols hydromorphes :
contour de l’espace identifié comme humide 
+ espaces humides avec plantes hygrophiles 

• Plantes hygrophiles :
surfaces avec plantes identifiés ou habitats humides 
Corine Biotope et Prodrome)
+ espaces humides avec sols hygromorphes



29 – Délimitation : 
l é d t irelevé de terrain

• Critères :

ZH i té i  i  h é tiZH intérieures : niveau phréatique

ZH alluviales : cote de crue

ZH littorales : niveau de marée

Toutes ZH : courbe topographique



30 – Exemple de délimitation



31 – Champ d’application de la délimitation

• En priorité : pour la police de l’eau (rubr. 3.3.1.0.)

• A titre exceptionnel :
Pour les inventaires ;
Pour la délimitation de zones humides 
(ZHIE, ZHSGE, TFPNB, Natura 2000…)



32 – Zone humide : nomenclature Eau

• Délimitation par le préfet : 

application de la nomenclature sur l’eau (rubr. 
33103310

C t ti   l  ll ti ité  l lConcertation avec les collectivités locales

 d  é  i b  d  déli it tipas de conséquence si absence de délimitation



33 – Zone humide d’intérêt environnemental

Déli it ti   l  éf t / SAGE d  ZHIEP • Délimitation par le préfet / SAGE de ZHIEP :

programmes d’actions :programmes d actions :
-> pratiques à promouvoir
-> objectifs à atteindre
-> aides publiques-> aides publiques
-> effets escomptés

C tibilité  l  SDAGE  f ité  l  Compatibilité avec le SDAGE, conformité avec le 
SAGE

Mesures pouvant être obligatoires et sanctions

Exonérations totales de TFPNBExonérations totales de TFPNB



34 – Zone humide stratégique pour la gestion de l’eau

• Délimitation par les SAGE de ZHSGE : p

Servitudes d’utilité publique : Servitudes d utilité publique : 
-> délimitation préalable d’une ZHIE et d’une ZHSGE
-> interdiction ou limitation de certains usages
-> indemnisation du préjudice

P i i   f i   l  i  d  Prescriptions aux fermiers sur les terrains des 
collectivités publiques



III – Nomenclature sur l’eau et zones humides

• Délimitation par les SAGE de ZHSE : p

Servitudes d’utilité publique : Servitudes d utilité publique : 
-> délimitation préalable d’une ZHIE et d’une ZHSGE
-> interdiction ou limitation de certains usages
-> indemnisation du préjudice

P i i   f i   l  i  d  Prescriptions aux fermiers sur les terrains des 
collectivités publiques



35 ‐ Nomenclature sur 
l’eau – Zones humidesl eau  Zones humides
Rubrique 3310 : assèchement, 
remblaiement, imperméabilisation, et 
mise en eau de zone humide :

- de plus de 1 ha A
- entre 0,1 et 1 ha D
- de moins de 0,1 ha Libre

• Rubrique 3320 : réseau de drainage 
- de plus de 100 ha A

entre 20 et 100 ha D- entre 20 et 100 ha D
- de moins de 20 ha Libre

• Rubrique 3220 : remblaiement du lit q
majeur 

- de plus de 1 ha A
- entre 0,04 et 1 ha D

d  i  d  0 04 h  Lib- de moins de 0,04 ha Libre

• Rubrique 3150 : destruction de 
frayères y compris en lit majeur y y p j

- De plus de 0,1 ha A
- De moins de 0,1 ha D



36 – Procédure applicable à la Nomenclature Eau

Demande d’autorisation

Dossier Etude d’incidence Documents annexes

Identification 
du demandeur I id  d  l’ é ti

Moyens de surveillance 
et d’interventiondu demandeur

Lieu et importance 
des travaux Moyens de mesures 

- Incidence de l’opération

- Exécution des travaux

Moyens de mesures 
et d’évaluation- Origine des eaux

- Mesures compensatoires

- Compatibilité du projet 
avec les SDAGE/SAGE



37 – Exemples de difficultés d’application

10000

3310 3320 3220

3230 3240

1000

100

10

1
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 20061998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Compte rendu d’activité. Police de l’eau et des milieux aquatiques (années 1998 à 2005), ministère de l’écologie, 2000-2007



38 – Exemples de difficultés d’application

180

140

160

180
Aut. Assèchement (3310, 1°)

Décl. Assèchement (3310, 2°)

Aut Drainage (3320 1°)

120

140 Aut. Drainage (3320, 1 )

Décl. Drainage (3320, 2°)

80

100

40

60

0

20

0
1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Sources : ministère de l’écologie, Compte rendu d’activité Police de l’eau, 1997‐2007 



39 – Exemples de difficultés d’application

120 Autorisation de remblaiment du lit majeur (3220, 1°)

Dé l ti d bl i t d lit j (3220 2°)
100

Déclaration de remblaiement de lit majeur (3220, 2°)

80

60

40

20

0
2002 2003 2004 2005



40 – Exemples de difficultés d’application

50
60

3310

30
40 3320

10
20
30

0
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1998
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At
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1999
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At
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Ref.
At

At.
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Ref.
At.

At.
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Ref.
At.

At.
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Ref.
At.

3310

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Sources : ministère de l’écologie, Compte rendu d’activité Police de l’eau, 1997‐2007 



41 – Exemples de difficultés d’application

Cadence 
d’assèchement non d assèchement non 

prise en compte

Sauf si assèchement effectué : 

- par un même propriétaire 

- sur une même exploitation

- sur un même milieu aquatique



42 – Contrôles

5000

4000
4500

2500
3000
3500

Plans d’eau

1500
2000
2500 Plans d’eau

Milieux aquatiques

500
1000
1500

0
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Sources : rapport Police de l’eau 
2007



2006 C d i i é d l h id

43 – Poursuites
2006 – Condamnation : remise en état de la zone humide  

2007 – Relaxe  : terrains déjà drainés



IV. – SDAGE, SAGE et ZONES HUMIDES



44 – SDAGE

Publication 
Directive

Loi de 
transposition

Projet SDAGE et 
de programme de 

mesures

Suivi 
qualité des 

milieux
Approbation 

SDAGEDirective transposition mesures milieux SDAGE

État des lieux Élaboration du Consultation

Déc. 2000 Avr. 2004 Déc. 2004 Déc. 2005 Déc. 2006 Déc. 2007 Déc. 2008 Déc. 2015

Atteinte 
des 

État des lieux Élaboration du 
SDAGE

Consultation

objectifs

Consultation public et assemblées



45 – Orientations des SDAGE

Orientations sur la préservation des zones humides  mais non Orientations sur la préservation des zones humides, mais non 
contraignantes 

L   h id  f t l’ bj t d  déli it ti  l  l  Les zones humides font l’objet de délimitation le plus 
souvent grossières



46a ‐ Localisation des zones humides par les SDAGE



46b ‐ Localisation des zones humides par les SDAGE



47 – Orientations des SDAGE

- Identification des masses d’eau (≠ zones humides, sauf Identification des masses d eau (  zones humides, sauf 
exception)

R gi t  d   tégé  ( t t N t 2000)- Registre des zones protégées (notamment Natura 2000)



48 – Effets des SDAGE

• Les orientations des SDAGE sont très peu contraignantes :
Rappel de la réglementationRappel de la réglementation
Formulation de grands principes sans portée juridique
Recommandations précises => Obligations

• Doivent être compatibles avec les orientations des 
SDAGE :
les orientation des SAGE ;les orientation des SAGE ;
les autorisations « loi sur l’eau » ;
les autres décisions rendues dans le domaine de l’eau ;
≠ décisions rendues en dehors du domaine de l’eau



PRINCIPE DE GESTION EQUILIBREE

49 ‐ Rapports entre la planification et la police de l’eau

Q

S D A G E S A G E

BASSINS VERSANTS SOUS-BASSINS

S D A G E
Comité de bassin

(Agences de l’eau)

S A G E
Commission locale de l’eau

(Comité de rivière)

NOMENCLATURE EAU
Autorisation
Déclaration

AUTRES DECISIONS ET MESURES ADMINISTRATIVES CONCERNANT 
L’EAU 

Installations classées, plans de risques naturels, périmètre de 
captage, travaux des collectivités locales

DOCUMENTS D’URBANISME
SCOT – PLU 

Prise en compte Compatibilité

AUTRES DECISIONS ET MESURES ADMINISTRATIVES

Conformité



50‐ Effets des SDAGE – Position du juge

Peu de contentieux favorable aux zones humides 

Mais changement très récent de jurisprudence : annulation g j p
d’assèchements incompatibles avec le SDAGE

• Précision des orientations du SDAGE
é• absence ou impossibilité de mesures compensatoires 

• ampleur de la superficie de zone humide remblayée ;
• modifications apportées à l’écosystème environnant ;

b  d   d’ l  t d   d  l’i t d  t  • absence de moyens d’analyse et de mesures de l’impact des travaux 
sur l’environnement

• absence de justification de comptabilité du projet avec le SDAGE



51‐ SAGE

Phase Nombre

EmergenceEmergence
(Initiative locale, 
constitution du 
dossier 
préliminaire)

11 

Instruction
(Périmètre délimité 8(Périmètre délimité 
par arrêté)

8 

Elaboration
(Périmètre délimité 
et CLE constituée)

84 

Mise en oeuvre
(SAGE élaboré et 
approuvé)

43 

Comité de bassin Nombre

Adour‐Garonne 16

Artois‐Picardie 14

Corse 1

Loire‐Bretagne 49

Réunion 3

Rhin‐Meuse 10

Rhône‐
29

Méditerranée
29

Seine‐Normandie 24

-Objectif de gestion équilibrée (dont zones humides)
-Objectifs de protection des milieux aquatiques (dont 
patrimoine piscicole)



52‐



53 ‐ Localisation des ZH – SAGE Vilaine



54 – Guide 
d’identification 
des ZH SAGE 

Vilaine



55 – SAGE Exemple d’État des lieux

SAGE étangs g
palavasiens

Milieux aquatiques et 
zones humideszones humides



56 – SAGE Exemples d’objectifs à 
atteindre

SAGE étangs g
palavasiens

Objectifs



57 – SAGE Localisation des objectifs à atteindre



58 ‐ SAGE – Identification 
des zones humides

• Plan d’aménagement et 
de gestion durable de la de gestion durable de la 
ressource en eau :

d f  d  Identification des ZHIE

Identification des ZHSGEde t cat o  des SG

Identification des ZEC



59  – Effets des SAGE

• Compatibilité du SAGE avec le SDAGE

• Compatibilité avec le PAGDRE du SAGE :
Décisions rendues dans le domaine de l’eau
Documents d’urbanisme

• Conformité avec le règlement du SAGE : 

Documents d urbanisme

g
autorisations Loi sur l’eau
Déclaration Loi sur l’eau

• Effets du règlement du SAGE : 
Mesures de préservation des ZH ;
M  ti liè   ZHIE t  ZHSGEMesures particulières aux ZHIE et aux ZHSGE



60 – SAGE 
lExemples 

de 
SAGE étangs 
palavasiens

Programme de

mesures
Programme de 

mesures



61  – SAGE : Localisation des mesures



62 – Mesures du 
SAGE VilaineSAGE Vilaine



V. ‐ FISCALITE DES ZONES HUMIDES



63. – Évolution de la fiscalité foncière jusqu’en 1990

• Exonération limitée au domaine publicExonération limitée au domaine public
les prés, prairies naturelles, herbages et pâturages
landes  pâtis  bruyères  marais  terres vaines et vagueslandes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues

• Exonérations néfastes pour les zones humides• Exonérations néfastes pour les zones humides
Assèchement de marais (supprimée)
Mise en valeur de terres incultes (supprimée)Mise en valeur de terres incultes (supprimée)
Plantations d’arbres  (tjrs existante)



64. – Évolution de la fiscalité foncière 1990‐1995
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65. – Catégories de terrains (TFPNB)

Numéro Contenu de la catégorie foncière
1 Terres
2 Prés et prairies naturels, herbages et pâturages
3 Vergers et cultures fruitières d'arbres et arbustes, etc.
4 Vigneg e
5 Bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc.
6 Landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues, etc.
7 Carrières ardoisières sablières tourbières etc7 Carrières, ardoisières, sablières, tourbières, etc.

8
Lacs, étangs, mares, abreuvoirs, fontaines, etc. ; canaux non navigables et
dépendances ; salins, salines et marais salants

9
Jardins autres que les jardins d'agrément et terrains affectés à la culture
maraîchère, florale et d'ornementation, pépinières, etc.

10 Terrains à bâtir, rues privées, etc.
11 Terrains d'agrément, parcs, jardins, pièces d'eau, etc.
12 Chemins de fer, canaux de navigation et dépendances
13 Sols des propriétés bâties et des bâtiments ruraux cours et dépendances etc13 Sols des propriétés bâties et des bâtiments ruraux, cours et dépendances, etc.

Sources : Instr. 31 déc. 2008



66. – ZH concernées par l’exonération

• ZH protégées + ZH gérées par leur propriétaire
les prés, prairies naturelles, herbages et pâturages
landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues

• ZH en Natura 2000 et ZH non protégées et non gérées
Idem que ci-dessusq
forêts alluviales et ripisylves
lacs, étangs, mares, marais salants et salines., g , ,



67. – Taux d’exonération
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Exonération Cumul Taxe



68. – Conditions : liste des ZH

• Établissement d’une liste par le maire (ZH gérées/protégées)
Sur proposition de la CCISur proposition de la CCI
Validée par l’administration des impôts

• Établissement d’une liste par le préfet (Natura 2000)

• Pris en compte :
I t i  t tl  d  ZH i t tInventaires et atlas de ZH existants
Par exception : méthodologie Arr. 24 juin 2008



69. – Conditions : engagement de gestion

• Obligations de l’engagement de gestion du propriétaire
conservation du caractère humide des parcelles
Maintien des prés et prairies, landes, marais…
Respect de la règlementation résultant de l’espace p g p
protégé (charte, plan de gestion…)

• Contrôles de l’engagement de gestion du propriétaire
A priori : validation par le préfet
A posteriori : contrôle par le préfet et sanctions



70. – Autres outils fiscaux créés récemment

• Natura 2000, PN, RN, SC, ERL
Exonération ¾ droits de succession/donation

• Natura 2000, PN, RN, SC, ERL, APB
éDéduction frais d’entretien des revenus fonciers

Déduction des frais de gros entretien / restauration

• PN, CLRL
Exonération de droit de mutation sur les dons et legs de Exonération de droit de mutation sur les dons et legs de 
terrains fait à leur profit



Pour aller plus loin

http://www.ifen.fr/zoneshumides/pages/textes.htm
http://www.ifen.fr/zoneshumides/pages/dossiers.htm



Pour aller plus loin
N id j idi l h id (1er t i 2009)Nouveau guide juridique sur les zones humides (1er trim. 2009)



ZHE  END« ZHE » END


